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TÉLÉCONSULTATION MÉDICALE
Service innovant de mise en relation avec un médecin

Contact immédiat 
avec un médecin 
généraliste 
ou spécialiste

Disponibilité 
24h/24, 7j/7, 
en visio, audio ou 
chat.

Accès illimité 
au service.

Prise en charge 
intégrale 
par la mutuelle.

Sécurité et confidentialité
des échanges.
Garantie du secret médical. 

VOIR 
LA VIDÉO

Les chiffres clés

SATISFACTION CLIENTS

4/5

TEMPS D’ATTENTE

• Délais moyen d’attente : 2 min
• Durée moyenne : 12 min

CONSULTATIONS
82% de médecine générale 

ORDONNANCES
60% d’ordonnances délivrées



2

L’ASSISTANCE
Des services d’assistance et des aides pour faciliter votre quotidien.
Tous les adhérents bénéficient de prestations d’assistance incluses dans leur contrat. 

Maternité (de plus de 5j) 
Famille

Information et soutien 
par téléphone

Handicap

Assistance à l’étranger                                 
(déplacement privé ou 
professionnel de moins de 31 jours)

Hospitalisation (de plus de 24h)
Immobilisation (de plus de 5j) 

• Service d’informations et d’accompagnement.
• Prise en charge des frais médicaux et rapatriement.
• Prise en charge des frais téléphoniques (à destination ou 

provenant d’Harmonie Santé Services).

• Informations médicales : contact confidentiel avec un médecin 
pour une demande d’avis médical, d’explications (ne remplace 
pas une consultation).

• Soutien psychologique et appels de convivialité : entretiens 
téléphoniques avec des psychologues diplômés…

• Conseils et orientation (sur l’autonomie, les 
aides, les ressources, l’emploi…).

• Aide aux déplacements (pour les examens 
médicaux, en cas de déménagement…).

• Aide à domicile, garde d’enfants, des personnes 
dépendantes à charge ou des animaux familiers.

• Bien-être et soutien en substitution de l’aide à domicile. 
• Acheminement des médicaments ou accompagnement 

aux courses.
• Téléassistance.
• En cas de traitement anticancéreux : aide  à domicile.

• Aide à domicile.
• Garde de vos enfants.
• Orientation et informations (groupe 

de parole, modes de garde…).
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ACTION SOCIALE DEDIÉ
En cas de difficultés liées à la maladie, à des problèmes familiaux ou financiers,
les adhérents peuvent bénéficier d’une aide auprès de MGEN

• Toutes les demandes sont examinées par les 
commissions.

• Les demandes peuvent concerner des aides aux 
paiements des cotisations ou participer à des 
restes à charge sur des frais de santé.
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Démarches préalables :

Le bénéficiaire doit avoir effectué une demande de PCH (prestation de 
compensation du handicap)
auprès de la MDPH.

Prestations allouées :

• Les aménagements du logement ou/et du véhicule principal,
• L’acquisition d’équipements spécifiques.

Montant attribué :

Montant de la participation correspondant à 80% du reste à charge après 

intervention 

de la MDPH et des autres aides extérieures, dans la limite de 3 000 €.

Participation attribuée sur la base des éléments du dossier de financement validé 
par la MDPH.

En complément de l’allocation Handicap, elle a pour but de compenser
en partie des frais ponctuels engagés par des personnes en situation
de handicap ou de perte d’autonomie.

Les dossiers sont 
instruits au sein des 

sections MGEN
dans chaque 

département, y 
compris dans les 

DROM. 

Prestation
Particulière
Handicap
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Situations couvertes :

• Les sorties d’hospitalisation,
• Les adhérents en mi-temps thérapeutique.

Participation accordée sous conditions de ressources :

Le quotient familial du bénéficiaire doit être < 15 000 €.

Montant de la participation :

• 5 € par heure pour l’aide-ménagère,

• 8 € par heure pour la TISF (technicienne d’intervention sociale et familiale),

• Participation versée par titres CESU,
• Réalisation de la prise en charge du prestataire conventionné MGEN par un intervenant d’un organisme.

Critères d'attribution :

Adaptation de la prise en charge en fonction des besoins du bénéficiaire (nombre d’heures mensuelles 

d’intervention et durée de la prise en charge).

SAD
Solidarité

Le Service d’Aide à
Domicile, verse une
participation forfaitaire
pour financer une aide à
domicile,
en complément de la
garantie.
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4 types de services :

• La rénovation énergétique : bénéficiez d’un diagnostic énergétique en ligne 
et d’une estimation des travaux à réaliser,

• Les travaux d’aménagement, aide au pilotage des travaux, de l’estimation à la sélection 
des artisans proches du domicile,

• Le Passeport Habitat permet de consigner les données et l’historique des travaux,

• Le Magazine Izigloo, riche de contenus ciblés : entretien, isolation thermique, objets 
connectés, domotique, etc.

MGEN Service habitat, la plateforme gratuite de services 100% utiles.   

MGEN 
Services
habitat

MGEN Services habitat est une solution dédiée au logement, 
offre aux adhérents locataires et propriétaires des services innovants 
pour la rénovation de l’habitat.
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Assurance 
voyage 
MGEN

Assurance voyage MGEN, c’est la garantie de partir tranquille !

Un site avec un espace voyageur dédié et la possibilité de déclarer un sinistre
directement en ligne.


